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L’essentiel du droit du travail (SP23) 

� Public cible : doctorants toutes années

� Prérequis : aucun

� Formateur : Dominique HOLLE, juriste et conseiller prud’hommes

� Durée : 14 heures (2 journées)

� Nombre maximum de participants : 20

� Validation : 1 module

OBJECTIFS 

• Evoquer les évolutions historiques pour mieux appréhender le droit positif

• Définir les différentes sources du droit du travail applicables lors de la relation professionnelle

• Connaitre quelques règles essentielles utiles à la vie quotidienne dans l’entreprise

• Présenter les juridictions compétentes en cas de litige

CONTENU 

L’environnement du droit du travail 
- Les sources : le code du travail, les conventions collectives, les accords d’entreprise, le règlement

intérieur … 

- L’articulation entre les différentes sources : la hiérarchie des normes

- Le contrat de travail

- Les différents types de contrat

o Le contrat à durée indéterminée

o Le contrat à durée déterminée

o Le contrat à temps partiel

L’exécution du contrat de travail 
- La durée et le temps de travail

- La rupture du contrat de travail

o Le licenciement

o La démission

o La rupture conventionnelle

- Présentation du Conseil de Prud’hommes

MÉTHODES 

Exposés, cas concrets et diaporamas 

THEME 2 – Management et entrepreneuriat 


